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VI – CONSTAT DES PARTIES INTÉRIEURES DE L’IMMEUBLE  
 

A. ÉQUIPEMENTS 
 

Huisseries 
 
 

 
Portes et fenêtres en PVC, double vitrage. 
Volets roulants électriques. 
 

 

Électricité 
Plomberie – Chauffage 

 
Radiateurs électriques et bitubes. 
Chaudière au fioul. 
L’eau chaude est fournie par un cumulus. 
 

 

Assainissement  
Fosse septique. 
Un projet de raccordement au tout à l’égout est à l’étude.  
 

 

Servitudes  
Aucune. 
 

 
 

B. DESCRIPTION DES PIÈCES 
 

ENTREE 
  

On y accède depuis la courette par une porte PVC vitrée et deux marches carrelées. 

  

Sol : carreaux de ciment. 

 

Murs : plinthes carrelage en mauvais état. 

Au-delà, cloison de plâtre et murs recouverts de toile de verre et peinture hors d’usage. 

Le bas des cloisons formant le WC est détruit. 

 

Plafond : peinture blanche en mauvais état. 

Présence d’une auréole. 

 

La pièce est éclairée par un plafonnier, deux spots. 

 

Cette entrée dessert un séjour, la cuisine et un WC. 

Elle permet encore l’accès à l’étage par un escalier bois.  

Il existe un placard sous escalier accessible par cet escalier. 
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CELLIER 
  
On y accède depuis la cuisine par une porte bois avec vitrage, vitrage cassé. 
 

Sol : pierres, partiellement recouvert d’un revêtement plastique.  
 

Murs : pierres sur la droite, le reste enduit dégradé. 
 

Plafond : plancher bois de l’étage supérieur. 
  
La pièce est éclairée par un tube néon. 
 

Elle est ajourée par un soupirail en partie haute. 
 

Présence d’un cumulus 200 litres. 
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ESCALIER 
 
Il se trouve dans l’entrée. 
 
C’est un escalier bois, un quart tournant avec garde-corps et lice.  
Le bois est en état d’usure.  
 
Murs : tapisserie arrachée. 
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PALIER 
 

dessert un couloir avec salle de bains et bureau d’un côté et trois chambres de l’autre. 
 
Sol : parquet flottant. 
 
Murs : plinthes bois en mauvais état. 
Au-delà, peinture grise en mauvais état. 
  
Plafond : peinture blanche en mauvais état. 
   

CHAMBRE 1 
 
On y accède par une porte bois. 
 
Sol : parquet flottant. 
 
Murs : peinture verte et jaune en mauvais état. 
 
Plafond : peinture blanche en mauvais état.  
  
La pièce est éclairée par une ampoule sur douille. 
 
Elle est ajourée par une fenêtre PVC, deux vantaux, équipée d’un volet électrique, commande hors 
d’usage. 
Présence de : 

- une cheminée, ancienne conduit présent ; 
- un radiateur de chauffage central ; 
- un placard intégré avec porte bois ouvrant sur un aménagement d’étagères. 
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CHAMBRE 2 
 
On y accède sans porte. 
 
Sol : parquet en état d’usure.  
 
Murs : plinthes bois en mauvais état. 
Au-delà, peinture et restes de tapisserie. 
Plâtre arraché et dégradé sur l’allège.  
 
Plafond : revêtement blanc dégradé et partiellement arraché, une auréole en fond de pièce. 
  
La pièce est éclairée par une ampoule sur douille. 
 
Elle est ajourée par une fenêtre PVC, deux vantaux équipé d’un volet roulant.  
 
Présence d’un radiateur de chauffage central. 
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 La pièce est éclairée par une am
poule sur douille et un néon

. 
  E

lle est ajourée par une fenêtre P
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C
, deux vantaux, verre brouillé. 

 P
résence de : 

- 
un W

C
, chasse dorsale bouton deux débits ; 

- 
une douche deux portes coulissantes ; 

- 
robinetterie m

itigeur ; 
- 

une vasque sur m
euble ; 

- 
un radiateur de chauffage central. 
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COULOIR 
  
Sol : parquet flottant.  
 
Murs : peinture en mauvais état. 
 
Plafond :  
Peinture blanche en mauvais état.  
 
La pièce est éclairée par une ampoule habillée d’une suspension. 
 
Elle est équipée d’un radiateur de chauffage central.  
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COUR INTERIEURE 
  
Depuis la route de Ligne, on y accède par un portail véhicule donnant sur une allée centrale. 
Celle-ci est séparé de la propriété voisine par un mur de pierres.  
  

  

 

 
 

Mes constatations étant terminées, de tout ce que dessus, j’ai, dressé et rédigé le présent procès-verbal 
de constat, pour servir et valoir ce que de droit. 
 
COUT : CINQ CENT QUARANTE SEPT EUROS ET QUARANTE CINQ CENTIMES 
 

 

Caroline LEBLOND 
commissaire de justice associée 
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